
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DU TRANSPORT
ET DELA LOGISTIQUE

Direction Génêrale de I'Aviation Civile

4#-t JliSl".ll

,,1l", ,lrglll 3 jllJl ô11j3

./dl ôllLll Ltrtt 4;sult

Ra b at, 1e.......ii.," .;,... '.ii? :

format
UN SNOWTAM

Circulaire relative au

et instructions pour remPlir

L. Obiet

La présente circulaire a pour objet de définir le format et les instructions pour remplir les

SNOWTAM. Ceci en application des dispositions de la circulaire n"397DAC/D|A/SNCA du 02

février 2021 relative au format de compte rendu mondial sur l'état de la surface des pistes des

aéroports.

2. Définition:

En plus des définitions citées dans l'article 2 de la circulaire susmentionnée et aux fins de la

présente circulaire en entend Par :

SNOWTAM : NOTAM d'une série spéciale établi dans un format normalisé, qui fournit un

compte rendu d'état de surface signalant l'existence ou la fin de conditions dangereuses dues à

la présence de neige, de glace, de neige fondante, de gelée, d'eau stagnante ou d'eau

combinée à de la neige, de la neige fondante, de la glace ou de la gelée sur l'aire de

mouvement.

3. Application

À partir du 5 novembre 202L,les renseignements concernant la présence de neige, de neige

fondante, de glace, de gelée, d'eau stagnante ou d'eau combinée à de la neige, de la neige

fondante, de la glace ou de la gelée sur l'aire de mouvement seront communiqués par

SNOWTAM et seront donnés conformément à la présente circulaire'
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Annexe

1. lmprimé SNOWTAM.
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2. INSTRUCTIONS SUR LA MANIÈRE DE REMPLIR L'IMPRIMÉ SNOWTAM

Note' L'origine des données, le processus d'évaluotion et les procédures liées au système de
c1mpte rendu de l'étot de surfoce sont prescrits dans les Procédures pour les services de lo
novigation aérienne - Aérodromes (pANS Aérodromes, Doc gggj.).

1. Généralités

a) Lorsque les renseignements portent sur plus d'une piste, remplir à nouveau les cases B à H

(section Calcul des performances de l'avion).

b) Les lettres désignant les cases servent uniquement de référence et ne devraient pas figurer
dans le message.

Les lettres M (mandatory : obligatoire), C (conditional : conditionnel) et O (optional : facultatif)
indiquent le degré d'importance des informations et si elles doivent être indiquées et elles seront
fournies comme il est expliqué ci-après.

c) Les unités métriques seront utilisées ; l'unité de mesure n'est pas indiquée.

d) La validité maximale d'un SNOWTAM est de 8 heures. Un nouveau SNOWTAM sera diffusé
chaque fois qu'un nouveau compte rendu d'état de piste est reçu.

e) Un SNOWTAM annule le SNOWTAM précédent.

f) L'en-tête abrégé ( TTAAiiii CCCC MMYYGGgg (BBB) ), est inséré pour faciliter le traitement
automatique des messages SNOWTAM dans les banques de données informatisées. L'explication
de ces symboles est la suivante :

TT = désignateur de données SNOWTAM = SW ;
AA = désignateur géographique des États, par exemple LF = FRANCE, EG = Royaume-

Uni (voir Doc 7910 - lndicateurs d'emplacement, Partie 2 - lndex des lettres
de nationalité pour les indicateurs d'emplacement) ;

iiii = numéro de série du SNOWTAM exprimé par un groupe de 4 chiffres ;

CCCC = indicateur d'emplacement à quatre lettres de l'aérodrome auquel se rapporte
le SNOWTAM (voir Doc 7910 - lndicoteurs d'emplacement);

MM\ /GGgg = date/heure d'observation/de mesure, où :

MM = mois, par exemple janvier = 01, décembre = 12;
YY - jour du mois ;

GGgg = heure UTC, en heures (GG) et minutes (gg) ;
(BBB) = groupe facultatif pour désigner : un rectificatif, en cas d'erreur, à un SNOWTAM

diffusé antérieurement avec le même numéro de série = COR.

Note L. Les porenthèses de (BBB) indiquent que ce groupe est facultotif .

Note 2. Lorsque les renseignements portent sur plus d'une piste et que les dates/heures de choque
observation/évaluation sont indiquées por des réponses multiples dons la cose B, la dernière
dote/heure d'observation/d'évoluation est indiquée dons l'en-tête obrégé (MMYYGCgg).

Exemple: En-tête abrégé du SNOWTAM n'L49 de Z,Vntrti:nesq.re/observation du 7 novembre à

0520 UTC t 
,-'' 
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Note 2. Lorsque l'étot n'est pos signalé,
considéré(s).

Direction de I'Aéronautique Civile

swLS0149 LSZH LL070620
Note.- Les groupes d'informotion sont séporés par un espoce, comme on le voit ci-dessus.

g) Le mot ( SNOWTAM > dans l'imprimé SNOWTAM et le groupe de quatre chiffres du numéro
de série du SNOWTAM seront séparés par un espace, par exemple : SNOWTAM 0L24.

h) Pour rendre le message SNOWTAM plus facile à lire, inclure un interligne à la suite du numéro
de série du SNOWTAM, après la case A, et de la section Calcul des performances de l'avion.

i) Lorsque les renseignements portent sur plus d'une piste, répéter pour chaque piste les
informations de la section Calcul des performances de l'avion, à partir de la case Date et heure de
l'évaluation, avant de remplir la section Conscience de la situation,

j) Informations obligatoires (M) :

1) TNDTCATEUR D',EMPLACEMENT DE L',AÉRODROME .

2) DATE ET HEURE DE L'ÉVALUATION ;

3) NUMÉRO D',TDENT|F|CAT|ON DE ptSTE LE MOTNS ÉlrVÉ;

4) CODE D',ÉTAT DE ptSTE POUR CHAQUE TTERS DE ptSTE;

5) DESCRIPTION DE L'ÉTAT DE CHAQUE TIERS DE PTSTE [quand le code d'état de piste

(RWYCC) indiqué est 1, 2, 3, 4 ou 51.

2. Section Calcul des performances de l'avion

Case A - Indicateur d'emplacement de l'aérodrome (indicateur d'emplacement à quatre lettres).

Case B - Date et heure de l'évaluation : groupe date-heure de 8 chiffres indiquant le moment de
l'observation (mois, jour, heure et minutes) en UTC.

Case C - Numéro d'identification de piste le moins élevé (nn[L] ou nn[C] ou nn[R]).

Note. Un seul numéro d'identification de piste est indiqué pour chaque piste, et il s'agira toujours
du numéro le moins élevé.

Case D - Code d'état de piste pour chaque tiers de piste. Un seul chiffre (O, L, 2, 3, 4, 5 ou 6) est

indiqué pour chaque tiers de piste, chacun séparé du suivant par une barre oblique
(nln/nl.

Case E - Pourcentage de couverture du contaminant pour chaque tiers de piste. Le cas échéant,
indiquer 25,50,75 ou 1-00 pour chaque tiers de piste, en séparant chaque valeur de la
suivante par une barre oblique ([n]nn/[n]nn/[n]nn).

Note 1-. Cette information est fournie seulement lorsqu'un chiffre outre que 6 est indiqué pour
l'état d'un des tiers de piste (case D) et qu'une description d'état outre que SÈCt'tt est indiquée
pour un des tiers de piste (case G).

I'abréviation o M,l est indiquée pour te(s) tiers de piste
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Cose F - Profondeur du contaminant non adhérent pour chaque tiers de piste. Le cas échéant,

indiquer le nombre de millimètres pour chaque tiers de piste, en séparant chaque
valeur de la suivante par une barre oblique (nn/nn/nn ou nnn/nnn/nnn).

Note 1. Cette information est fournie uniquement pour les types de contominants suivonts :

. eou stagnante : voleurs à signaler 04, puis évaluotion. Changements significatifs de 3 mm

jusqu'à L5 mm inclusivement;

o neige fondante : valeurs à signaler 03, puis évaluotion. Changements significotifs de 3 mm

jusqu'à 75 mm inclusivement;

c neige mouillée : valeurs ù signoler 03, puis évoluation. Changements significatifs 5 mm ;

o neige sèche : voleurs à signoler 03, puis évaluation. Changements significotifs 20 mm ;

Note 2. Lorsque I'état n'est pos signolé, l'obréviation < NR > est indiquée pour le(s) tiers de piste

considéré(s).

Case G - Description de l'état pour chaque tiers de piste. Indiquer une des descriptions d'état

ci-après pour chaque tiers de piste, chacune étant séparée de la suivante par une barre

oblique:

NEIGE COMPACT COMPACTED SNOW
SÈCHE (indiquée seulement quand il n'y a pas de contaminantl DRY

NEIGE SECHE
NEIGE SECHE SUR NEIGE COMPACTÉE
NEIGE SECHE SUR GLACE
GELÉE
GLACE
NEIGE FONDANTE
EAU STAGNANTE:
EAU SUR NEIGE COMPACTÉE
MOUILLÉE
GLACE MOUILLÉE

Direction de I'Aéronautique Civile

DRY SNOW
DRY SNOW ON TOP OF COMPACTED SNOW
DRY SNOW ON TOP OF ICE
FROST
rcE
SLUSH
STANDING WATER
WATER ON TOP OF COMPACTED SNOW
WET
WET ICE

NEIGE MOUILLÉE: WET SNOW

NEIGE MOUILLÉE: SUR NEIGE COMPACTÉE WET SNOW ON TOP OF COMPACTED SNOW

NEIGE MOUILLÉE SUR GLACE WET SNOWON TOP OF ICE

Note. Lorsque l'état n'est pos signalé, l'abréviation < NR > est indiquée pour le(s) tiers de piste

considéré(s).

Case H - Largeur de la piste à laquelle les codes d'état de piste s'appliquent. Indiquer la largeur,

en mètres, si elle est inférieure à la largeur publiée.

3. Section concernant la conscience de la situation

Note 1. Les éléments de la section Conscience de lo situation se terminent par un point.

Note 2. Lorsqu'il n'y o pos d'information pour un élément de lo section Conscience de lo situotion

ou que les conditions de publicotion ne sont pos remplies, ridlt:hi'-est indiqué pour cet élément.
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Case I - Longueur de piste réduite. Indiquer le numéro d'identification de piste applicable et la
longueur disponible, en mètres (RWY nn [L] ou nn lCl ou nn [R] RÉDUITE À [n]nnn).

Note. Cette information est conditionnelle lorsqu'un NOTAM indiquont un nouvel ensemble de

distances déclarées a été publié.

Cose J - Chasse-neige basse sur la piste. Lorsque le chasse-neige bas est signalée, indiquer <

CHASSE NEIGE BASSE )).

Case K - Sable non adhérent sur la piste. Lorsque la présence de sable non adhérent sur la piste

est signalée, indiquer le numéro d'identification de piste le moins élevé et, séparés par

un espace, les mots ( SABLE NON ADHÉRENT )) (RWY nn ou RWY nn [L] ou nn[C] ou

nn[R] SABLE NON ADHÉRENT).

Case L - Piste traitée chimiquement. Lorsqu'un traitement chimique a été signalé, indiquer le

numéro d'identification de piste le moins élevé et, séparés par un espace, les mots <

TRAITÉE CHIMIQUEMENT ) (RWY nn ou RWY nn[L] ou nn[C] ou nn[R] TRAITÉE

cHIMIQUEMENT).

Case M - Congères sur la piste. S'il y a des congères sur la piste, indiquer le numéro

d'identification de piste le moins élevé et, séparé par un espace, le mot ( CONGÈRE )),

puis,séparéesparunespace, leslettres<L>(gauche)oucR>(droite) ou<LR>(des
deux côtés), suivies de la distance en mètres par rapport à l'axe, suivies, séparées par

un espace, des abréviations FM et CL (RWY nn ou RWY nn[L] ou nn[C] ou nn[R]

CONGÈRE Lnn ou Rnn ou LRnn FM CL).

Case N - Congères sur voie de circulation. S'il y a des congères sur une voie de circulation,

indiquer le numéro d'identification de la voie de circulation et, séparé par un espace, le

mot < coNGÈRE ) (TWY [nn]n CoNGÈRE).

Case O - Congères à proximité de la piste. S'il est signalé des congères qui percent le niveau/profil

prévu dans le plan neige de l'aérodrome, indiquer le numéro d'identification de la

piste le moins élevé et les mots ( CONGÈRES À PROX ,) (RWY nn ou RWY nn[L] ou

nn[C] ou nnlRl CoNGÈnrs À PRox).

Cose P - État de voie de circulation. S'il est signalé qu'une voie de circulation est dans un état

médiocre, indiquer le numéro d'identification de la voie de circulation et, séparé par un

espace, le mot ( MÉDIOCRE ,) (TWY ln ou nnl wÉO|OCRE ou TOUTES VOIES DE

cl Rcu LATIoN M ÉDIOCRES).

Case R - État d'aire de trafic. S'il est signalé qu'une aire de trafic est dans un état médiocre,

indiquer le numéro d'identification de l'aire de trafic et, séparé par un espace, le mot <

MÉD;OCRE ,) (AIRE DE TRAFIC [nnnn] MÉDIOCRE ou TOUTES AIRES DE TRAFIC

MÉDtOCRES).

Cose S - Coefficient de frottement mesuré. Le cas échéant, indiquer le coefficient de frottement

mesuré et le dispositif de mesure du frottement.

Case T - Observations en langage clair.
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EXEMPLE D'IMPRtMÉ SNOWTAM REMPLI

Exemple de SNOWTAM 1

GG EADBZQZX EADNZQZX EADSZQZX

TTOLOO EADDYNYX

swEAoL49 EADD 02170055
(sNowTAM 0L49
EADD

o2r7 ooss 09L s / s / s ]!oo / 1,oo/ Loo N R/N R/03 M ou I LLÉEIM ou I LLÉEIN EtG E M OU I LLÉE

)

Exemple de SNOWTAM 2

GG EADBZQZX EADNZQZX EADSZQZX

17OT4O EADDYNYX

swEA0150 EADD 02170!35
(sNowTAM 01_50

EADD

o2L7 OOss 09L s I s / s LOO / tOO / tOO N R/N R/03 M OU I LLÉE/M OU I LLÉ E/N E tc E MOU I LLÉE

02t7ot3sogR5/2/2100/s0/7s NR/06/06 MoulLLÉE/NEtGE FONDANTE/NEtGE FONDANTE

)

Exemple de SNOWTAM 3

GG EADBZQZX EADNZQZX EADSZQZX

T70229 EADDYNYX

SWEAO1.51 EADD O2L7 0225
(sNowTAM 015L
EADD

02 l7ooss OgL s / 5 / s rcO/ LOO/ LOo N R/N R/03 M OU I LLÉE/M OU I LLÉE/N ErG E M OU I LLÉ E

o2L7OL3s OgRs/2/2 tOO/sO/7s NR/06/06 MOUTLLÉE/NETGE FONDANTE/NETGE FONDANTE

o2L7O22sOgC2/3/37s/tOO/LOO06/12/12 NErGE FONDANTE/NErcE MOUTLLÉE/NETGE MOUTLLÉE

RWY O9L CONGÈRE R2O FM CL. RWY OgR CONGÈRES À PROX. TWY B MÉDIOCRE. AIRE DE TRAFIC

NORD MÉDTOCRE)

Exemple de SNOWTAM 4

GG EADBZQZX EADNZQZX EADSZQZX

170350 EADDYNYX

SWEAO152 EADD O2!7O345
(sNowTAM 01s2
EADD

o2L7 O34s OgL s / s / s rcO / rcO / LOO N R/N R/03 M OU I LLÉE/M OU I LLÉE/N ErG E FON DANTE

o2L7Or34OgRs/2/2 rOO/s0/7s NR/06/06 MOUTLLÉE/NETGE FONDANTE/NETGE FONDANTE

o2L7O22sOgC2/3/37,|LOO/LOO06/12/t2NEtGE FONDANTE/NETGE MOUTLLÉE/NETGE MOUTLLÉE

35

CHASSE-NEIGE BASSE. RWY OgL SABLE NON ADHÉRENT. RWY OgR TRAITÉE CHIMIQUEMENT.

RWYO9C TRAITÉE CHI M IQUEM ENT. )
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